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(54) TÊTE DE LANCE

(57) L’invention se rapporte à une tête de lance (100)
pour la projection d’enduits, comportant un corps (101)
réalisé par moulage, une buse (102) mobile par vissage
et un injecteur (103) d’air fixe, comportant une vanne
d’alimentation (104) une vanne (105) d’échappement,
qui permettent d’ajuster le débit d’air dans la tête de lance

(100), dans laquelle ladite buse (102) est vissée sur ledit
corps (101), permettant un bon réglage de sa position
par rapport à l"injecteur (103), et comportant une vis
(106) de blocage, permettant le maintien de l’injecteur
(103) dans sa position après sa mise en place.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des outils pour le bâtiment.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement une tête de lance.

Technique antérieure

[0003] L’application à la machine des enduits de faça-
de est apparue en France au cours des années 1980 et
s’est progressivement généralisée. Tout d’abord réalisés
par des entreprises spécialisées dans la projection, les
enduits sont maintenant également réalisés par des en-
treprises de maçonnerie qui se sont équipées de machi-
nes à projeter, notamment dans les zones rurales.
[0004] Si les machines se sont modernisées, la tech-
nique a peu évolué.
[0005] Le mortier mélangé par la machine est transféré
dans une cuve de reprise où il est pompé grâce à une
pompe de type Moyneau (rotor et stator également ap-
pelés vis et jaquette) et transporté sous pression au tra-
vers de tuyaux jusqu’à la lance de projection.
[0006] La simple pression exercée sur le produit n’est
pas suffisante pour projeter et faire adhérer le produit sur
le support. De l’air comprimé est introduit dans la lance
de projection, permettant ainsi de produire un jet plus ou
moins large permettant l’adhérence du mortier à son sup-
port.
[0007] L’air comprimé a également pour fonction d’as-
surer l’embrayage et le débrayage du système de pom-
page.
[0008] Dans les lances actuelles, le produit arrive à la
lance par une conduite en caoutchouc de diamètre 25
millimètres. La lance est munie d’une vanne de fermeture
à boisseau sphérique. Un injecteur d’air mobile coulisse
dans le logement de la tête de lance et comporte un tube
rigide de diamètre 10 millimètres, une vanne d’air pour
l’ouverture et la fermeture du circuit et en aval une deuxiè-
me vanne d’air. Une vis de blocage dans le corps de la
tête de lance permet son maintien. A l’extrémité de la
lance, une buse de projection permet le passage du mé-
lange air - produit. Cette buse peut être d’un diamètre de
6, 8, 10, 12, 14, 16 ou 18 millimètres. Elle est soit clipsée,
soit positionnée dans un porte buse vissé.
[0009] En fonction du diamètre de la buse, un réglage
de la position de l’injecteur d’air est nécessaire. L’injec-
teur d’air doit être reculé de la même valeur que le dia-
mètre de l’orifice de la buse. Par exemple, pour une buse
de 10 millimètres, l’injecteur d’air doit être reculé de 10
millimètres par rapport au plan de la buse.
[0010] Deux manœuvres sont nécessaires pour dé-
marrer ou arrêter la projection :

- Au démarrage : ouverture de la vanne produit puis
ouverture de l’air

- Arrêt : fermeture de la vanne d’air, puis fermeture de
la vanne de produit.

[0011] La lance actuelle présente les inconvénients
suivants :

- Nécessité de régler l’injecteur d’air en fonction du
diamètre de la buse.

- La face de la buse est perpendiculaire au flux de
sortie du produit, entraînant des risques de bouchon.

- Le taraudage dans le corps de lance pour la vis de
maintien s’use rapidement et l’injecteur d’air n’est
plus maintenu correctement.

- La manipulation des vannes d’air n’est pas instinc-
tive, compte tenu de leur situation.

Exposé de l’invention

[0012] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’art antérieur en proposant une tête de lance pour la
projection d’enduits, qui soit plus ergonomique et égale-
ment plus simple à utiliser, avec un coût de fabrication
moins élevé.
[0013] A cet effet, l’invention concerne une tête de lan-
ce pour la projection d’enduits, comportant un corps réa-
lisé par moulage, une buse mobile par vissage et un in-
jecteur d’air fixe, comportant une vanne d’alimentation
et une vanne d’échappement, qui permettent d’ajuster le
débit d’air dans la tête de lance, dans laquelle ladite buse
est vissée sur ledit corps, permettant un bon réglage de
sa position par rapport à 1"injecteur, et comportant une
vis de blocage, permettant le maintien de l’injecteur dans
sa position après sa mise en place.
[0014] La tête de lance selon la présente invention pré-
sente les avantages suivants :

- La prise en main est ergonomique.
- L’injecteur d’air est fixe.
- L’embout de la tête de lance est muni d’un filetage

avec un pas adapté à la granulométrie de l’enduit.
- Des buses de différents diamètres se vissent sur la

tête de lance.
- Les buses sont coniques et canalisent bien le produit

vers la sortie.
- Buses et tête de lance sont réalisées par moulage

dans une matière non adhérente et résistante à
l’abrasion.

- Les vannes d’air sont intégrées à la tête de lance
avec un positionnement ergonomique.

- Le vissage ou dévissage de la buse permet son po-
sitionnement par rapport au tube d’injection d’air qui
reste fixe, on peut ainsi faire varier la largeur du jet
pendant la projection, ce qui évite les projections non
souhaitées.

[0015] Selon un mode de réalisation, la tête de lance
comporte une vis pointeau permettant de maintenir la
position de l’injecteur.
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[0016] Selon un mode de réalisation, ledit injecteur est
un tube en acier.
[0017] Selon un mode de mise en œuvre particulier,
la tête de lance comporte une vanne d’échappement de
précision complémentaire permettant un réglage précis
du débit d’air pour la réalisation des finitions grain ou
brutes de projection.
[0018] Selon un mode de réalisation, la tête de lance
comporte en outre des éléments de marquage, permet-
tant d’ajuster précisément l’avancée ou le recul de la bu-
se afin d’ajuster le jet de projection d’enduit et d’offrir un
repère par rapport à la position de l’injecteur d’air.
[0019] Selon un mode de réalisation, lesdits éléments
de marquage ont un pas de deux millimètres.
[0020] Selon un mode de mise en œuvre particulier,
la buse possède une forme conique.
[0021] Selon un mode de mise en œuvre particulier,
la tête de lance comporte des moyens pour se raccorder
directement au tuyau d’arrivée du produit (enduit ou mor-
tier) ou bien au moyen d’un élément intermédiaire com-
portant un raccord rapide supportant une pression de
quarante bars.
[0022] Selon un mode de réalisation, les orifices cor-
respondant à la vanne d’échappement et à la vanne
d’échappement de précision sont positionnés face à face
et perpendiculairement au corps, leur croisement avec
le conduit en provenance de la vanne d’alimentation for-
mant chambre de distribution.
[0023] La présente invention se rapporte également à
une lance comportant la tête de lance précédemment
évoquée.

Brève description des dessins

[0024]

[Fig.1A] représente la tête de lance selon l’invention,
dans un mode de réalisation.
[Fig.1B] est une vue en coupe de la tête de lance
selon l’invention, dans un mode de réalisation.
[Fig.1C] représente la tête de lance selon l’invention,
dans un mode de réalisation.
[Fig.2] représente la tête de lance selon l’invention,
dans un mode de réalisation.
[Fig.3A] illustre le tube injecteur.
[Fig.3B] représente également le tube injecteur.
[Fig.4A] illustre la buse de la tête de lance.
[Fig.4B] représente également la buse de la tête de
lance.
[Fig.4C] représente également la buse de la tête de
lance.
[Fig.4D] représente également la buse de la tête de
lance.
[Fig.5A] illustre le corps de la tête de lance.
[Fig.5B] représente également le corps de la tête de
lance.
[Fig.5C] représente également le corps de la tête de
lance.

[Fig.5D] représente également le corps de la tête de
lance.
[Fig.5E] illustre également le corps de la tête de lan-
ce.

Description détaillée

[0025] La présente invention se rapporte à une tête de
lance 100 pour la projection d’enduit, qui est un mélange
d’air et de produit.
[0026] Elle comporte un corps 101 réalisé par moula-
ge, une buse 102 mobile par vissage et un injecteur 103
d’air fixe.
[0027] La buse 102 et la tête de lance 100 sont réali-
sées par moulage dans une matière non adhérente et
résistante à l’abrasion.
[0028] Le corps 101 moulé reçoit les vannes d’air.
[0029] Dans un mode de réalisation, la tête de lance
100 selon l’invention comporte une vis pointeau permet-
tant de maintenir la position de l’injecteur 103.
[0030] Les vannes d’air sont intégrées à la tête de lan-
ce 100 avec un positionnement ergonomique.
[0031] Elle comporte également une vanne pneuma-
tique 104 et une vanne 105 d’échappement. Ces vannes
permettent d’ajuster le débit d’air dans la tête de lance
100.
[0032] Dans un mode de réalisation, la tête de lance
100 comporte en outre une vanne d’échappement de
précision 107 complémentaire permettant un réglage
précis du débit d’air pour la réalisation des finitions grain
ou brutes de projection.
[0033] Dans un mode de réalisation, la tête de lance
100 comporte en outre des éléments de marquage, per-
mettant d’ajuster précisément l’avancée ou le recul de la
buse 102 afin d’ajuster le jet de projection d’enduit et
d’offrir un repère par rapport à la position de l’injecteur
103 d’air.
[0034] Dans un mode de réalisation, ces éléments de
marquage ont un pas de deux millimètres.
[0035] La [Fig.1A] représente la tête de lance 100 se-
lon l’invention, dans un mode de réalisation.
[0036] Dans un mode de réalisation, l’embout de la
tête de lance est muni d’un filetage avec un pas adapté
à la granulométrie de l’enduit
[0037] La [Fig.1B] est une vue en coupe de la tête de
lance 100 selon l’invention, dans un mode de réalisation.
[0038] On observe sur la [Fig.1B] qui est une vue en
coupe, la tête de lance 100 selon l’invention, dans un
mode de réalisation. On observe notamment le tube in-
jecteur 103 et la vis 106 de blocage. On observe égale-
ment sur la [Fig.1B] une butée pour le positionnement
de l’injecteur 103 d’air.
[0039] On observe également sur la [Fig.1B], l’arrivée
du produit (mortier, enduit), le conduit de passage de
mortier et la chambre de mélange (air, produit).
[0040] La [Fig.1C] est autre vue de la tête de lance 100
selon la présente invention. On observe sur la [Fig.1C]
le corps 101 réalisé par moulage et la buse 102.
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[0041] On observe sur la [Fig.2] la tête de lance 100
selon l’invention, dans un mode de réalisation, en parti-
culier la vanne pneumatique 104, la vanne 105 d’échap-
pement et une vanne d’échappement de précision 107.
[0042] Cette vanne d’échappement de précision 107
complémentaire permet un réglage précis du débit d’air
pour la réalisation des finitions grain ou brutes de pro-
jection.
[0043] Ces différentes vannes permettent d’ajuster le
débit d’air dans la tête de lance 100.
[0044] Les Figures 3A et 3B illustrent le tube injecteur
103.
[0045] Selon l’invention, l’injecteur 103 d’air est fixe.
[0046] Dans un mode de réalisation, l’injecteur 103 est
un tube en acier.
[0047] Dans un mode de réalisation, l’injecteur 103 a
un diamètre de 10 millimètres.
[0048] Les Figures 4A, 4B, 4C et 4D illustrent la buse
102 de la tête de lance 100 selon l’invention.
[0049] La buse 102 est vissée sur ledit corps 101, per-
mettant un bon réglage de la position de l’injecteur 103,
Elle comporte également une vis 106 de blocage, per-
mettant de bloquer l’injecteur 103.
[0050] Dans la présente invention, la buse 102 avance
et recule pour ajuster le jet de projection d’enduit, qui est
un mélange d’air et de produit. La buse 102 est vissée
sur le corps 101. Ceci permet d’obtenir un bon réglage
de la position de la buse par rapport à l’injecteur d’air.
[0051] La buse 102 possède une forme conique et ca-
nalise bien le produit vers la sortie.
[0052] Des buses, avec un orifice de différents diamè-
tres, se vissent sur la tête de lance 100 selon l’invention.
[0053] Le vissage ou le dévissage de la buse permet
son positionnement par rapport au tube d’injection d’air,
qui reste fixe. On peut ainsi faire varier la largeur du jet
pendant la projection, ce qui évite les projections non
souhaitées.
[0054] Les Figures 5A, 5B, 5C, 5D et 5D représentent
le corps 101 de la tête de lance 100 selon l’invention.
[0055] On observe ainsi le corps 101 de la tête de lance
100 selon différents angles. Le corps 101 comporte un
conduit, permettant le passage du produit.
[0056] Dans un mode de réalisation, la tête de lance
100 selon l’invention comporte des moyens pour se rac-
corder directement au tuyau d’arrivée du produit (enduit
ou mortier) ou bien au moyen d’un élément intermédiaire
comportant un raccord rapide supportant une pression
de quarante bars.
[0057] Dans un mode de réalisation, les orifices cor-
respondant à la vanne 105 d’échappement et à la vanne
d’échappement de précision 107 sont positionnés face
à face et perpendiculairement au corps 101, leur croise-
ment avec le conduit en provenance de la vanne d’ali-
mentation 104 formant chambre de distribution, comme
cela est illustré [Fig.1C].
[0058] Ainsi, la tête de lance selon la présente inven-
tion permet, de façon plus ergonomique, de réaliser la
projection d’enduits, notamment sur des façades de bâ-

timents.

Revendications

1. Tête de lance (100) pour la projection d’enduits,
comportant un corps (101) réalisé par moulage, une
buse (102) mobile par vissage et un injecteur (103)
d’air fixe, caractérisée en ce qu’elle comporte une
vanne d’alimentation (104) et une vanne (105)
d’échappement, qui permettent d’ajuster le débit
d’air dans la tête de lance (100), en ce que ladite
buse (102) est vissée sur ledit corps (101), permet-
tant un bon réglage de sa position par rapport à 1"in-
jecteur (103), et en ce qu’elle comporte une vis (106)
de blocage, permettant le maintien de l’injecteur
(103) dans sa position après sa mise en place, et en
ce qu’elle comporte en outre des éléments de mar-
quage, permettant d’ajuster précisément l’avancée
ou le recul de la buse (102) afin d’ajuster le jet de
projection d’enduit et d’offrir un repère par rapport à
la position de l’injecteur (103) d’air.

2. Tête de lance (100) selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comporte une vis pointeau per-
mettant de maintenir la position de l’injecteur (103).

3. Tête de lance (100) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que ledit injecteur (103) est un
tube en acier.

4. Tête de lance (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
en outre une vanne d’échappement de précision
(107) complémentaire permettant un réglage précis
du débit d’air pour la réalisation des finitions grain
ou brutes de projection.

5. Tête de lance (100) selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que lesdits éléments de marquage
ont un pas de deux millimètres.

6. Tête de lance (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la buse (102)
possède une forme conique.

7. Tête de lance (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
des moyens pour se raccorder directement au tuyau
d’arrivée de l’enduit ou bien au moyen d’un élément
intermédiaire comportant un raccord rapide suppor-
tant une pression de quarante bars.

8. Tête de lance (100) selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que les orifices correspondant à la
vanne (105) d’échappement et à la vanne d’échap-
pement de précision (107) sont positionnés face à
face et perpendiculairement au corps (101), leur croi-
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sement avec le conduit en provenance de la vanne
d’alimentation (104) formant chambre de distribu-
tion.

9. Lance pour la projection d’enduits, comportant une
tête de lance (100) selon l’une des revendications
précédentes.
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